
  

PERMANENCES  

COURTENAY 

  

Centre Social  –   Mairie Annexe   :  11 rue du Maréchal Foch   
02.38.97.27.80   

Mairie   :  1 place Honoré Combe   
02.38.97.40.46   

  

  

L’ADIL (Agence Départementale  
pour l'Information sur le Logement)   

conseille et informe gratuitement  
les particuliers sur le logement pour  

toutes les  questions : juridiques,  
financières, fiscales.   

Tous les 2èmes mardi du mois  
sur RDV   

02.38.62.47.07   

Avocat Steeve MONTAGNE     
4 ème   samedi de chaque mois le  
matin sur RDV. Le temps de la  

pandémie, les rendez - vous sont  
téléphoniques.   

Renseignements en mairie  
(02.38.97.40.46)   

  

MAIRIE 
    

Conciliateur de just ice   
Permettre le règlement à l'amiable des  
différends qui lui sont soumis, instaurer  

un dialogue entre les parties pour  
qu'elles trouvent la meilleure solution  

aux litiges.   
  Chaque 1 er   lundi du mois sans RDV   

Monsieur BRITEL : 

06.31.69.45.80    

Syndicat des transports  
scolaire    

Lundi de 10h00  –   12 h00  
sauf vacances scolaires ) (   

06.86.56.94.81   

Point internet en Mairie   
Pour toutes démarches en lien  
avec des organismes légaux   
Lundi   :  9h 30 - 12 h /14h - 17 30 h   
Mardi   00  9h : - h30 / 15h 12 - h 30 17   
Du mercredi au vendredi   :     

h 00 09 - 12 h30 / 14h 00 - 17 h 30   
Samedi 9h00 - 12 h00  
(02.38.97.40.46)   



 


